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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Commission permanente du 16 novembre 2020 

Décision n° CP-2020-0245 

 

commission principale : finances, institutions, ressources et organisation territoriale 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Montants définitifs des compensations financières des transferts de compétences entre la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et la Métropole de Lyon en matière de transports scolaires et de planification de 
la prévention et gestion des déchets 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des finances 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Artigny 

 
Président : Monsieur Bruno Bernard 

Date de convocation de la Commission permanente : Jeudi 29 octobre 2020 

Secrétaire élu : Madame Claire Brossaud 

Affiché le : Mardi 17 novembre 2020 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, MM. Blanchard, Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, MM. Ben Itah, Badouard, Mme Brunel Vieira, M. 
Marion, Mme Runel, M. Debû, Mme Fréty, M. Ray, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, Mme Brossaud, M. Boumertit, Mme 
Dehan, M. Bub, Mme Collin, M. Cochet, Mme Sarselli, M. Gascon, Mme Fautra, M. Vincendet, Mme Pouzergue, M. Charmot, 
Mme Croizier, M. Bréaud, Mme Nachury, M. Buffet, Mme Crespy, M. Seguin, Mme Corsale, MM. Lassagne, Kimelfeld, Mme 
Picot, M. Da Passano, Mme Panassier, MM. Kabalo, Grivel, Mme Asti-Lapperrière, M. Vincent, Mme Fournillon, M. Pelaez, 
Mme Sibeud, M. Geourjon, Mme Frier. 

Absents excusés : Mme Petiot (pouvoir à M. Badouard). 
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Commission permanente du 16 novembre 2020 

Décision n° CP-2020-0245 

commission principale : finances, institutions, ressources et organisation territoriale 

objet : Montants définitifs des compensations financières des transferts de compétences entre la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes et la Métropole de Lyon en matière de transports scolaires et de 
planification de la prévention et gestion des déchets 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des finances 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 28 octobre 2020, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une partie de ses attributions à 
la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et 
L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales. 

I - Contexte 

Par délibération du Conseil n° 2017-1795 du 6 mars 2017, la Métropole a fixé les modalités provisoires 
de compensation des charges transférées de la Métropole à la Région Auvergne-Rhône-Alpes, en conséquence 
des articles 8 et 15 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, dite loi NOTRe. 

Ces articles ont en effet respectivement opéré des transferts de compétences des départements aux 
régions, en matière de planification de la prévention et de gestion des déchets (article 8) et dans le domaine du 
transport routier interurbain de voyageurs, notamment scolaire (article 15). 

Compte tenu des modalités de compensation définies à l’article 89 de la loi n° 2015-1785 du 
29 décembre 2015 portant loi de finances pour 2016, tel que modifié par la loi de finances pour 2017, et des 
travaux menés par la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT), la délibération susvisée 
a provisoirement fixé, pour l’exercice 2017, et dans l’attente de l’adoption du compte administratif de 
l’année 2016 : 

- à 60 000 € le montant de la dotation de compensation versée par la Métropole à la Région Auvergne-Rhône- 
Alpes, au titre du transfert de la compétence "planification de la prévention et gestion des déchets", 
- à 129 331 389 € le montant de l’attribution de compensation provisoire due par la Région Auvergne-Rhône- 
Alpes à la Métropole, au titre du transfert de la compétence "transports scolaires". 

II - Objet de la délibération 

Pour les exercices 2018 et suivants, ces montants doivent être actualisés, d’une part au vu des 
montants définitifs qui ont été constatés au compte administratif 2016, d’autre part pour tenir compte d’une mise 
en œuvre du transfert de la compétence "transports scolaires" en année pleine, celle-ci ayant été minorée 
en 2017 du fait d’un transfert opéré par la loi au 1er septembre. 

Au regard de ces éléments, et après échanges avec les services de la Région, les montants définitifs 
doivent être fixés d’un commun accord à : 

- 44 778,74 € par an au titre de la compensation des charges de planification de la prévention et gestion des 
déchets transférées, 

- 128 655 403 € par an au titre du transfert des transports routiers interurbains de voyageurs, correspondant à 
25 points du produit de la part départementale de la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) perçue en 2016 
(129 782 046 €), minoré du coût net des charges transférées au titre des lignes interurbaines de transports 
scolaires en année pleine 2016, soit 1 126 643 €. 
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Comme en 2017, et compte tenu des montants concernés, la compensation due par Métropole à 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes au titre de la compétence "planification de la prévention et gestion des déchets" 
sera versée annuellement, dès l’ouverture des crédits correspondant au budget, alors que celle que doit verser 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes à la Métropole au titre du transfert des lignes de transport scolaire interurbaines 
fera l’objet d’un conventionnement, pour en permettre le versement par quart. 

La délibération du Conseil n° 2018-3189 du 10 décembre 2018 a notamment : 

- approuvé le versement annuel d’une dotation de compensation de 44 778,74 € de la Métropole à la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes au titre du transfert de la compétence "planification de la prévention et gestion des 
déchets", 

- approuvé le montant annuel définitif de l’attribution de compensation due par la Région Auvergne-Rhône- Alpes 
à la Métropole au titre du transfert de compétence "transports scolaire", soit 128 655 403 €. 

- autorisé le Président de la Métropole de Lyon à signer toutes conventions ou actes y afférents, notamment pour 
en préciser les modalités de versement. 

Les conventions n’ayant pu être signées avant la fin du mandat 2014-2020, les termes des décisions 
de 2018 pourraient être confirmés ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale ; 

DECIDE 

1° - Approuve : 

a) - le versement annuel d’une dotation de compensation de 44 778,74 € de la Métropole à la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes au titre du transfert de la compétence "planification de la prévention et gestion des 
déchets", 

b) - le montant annuel définitif de l’attribution de compensation due par la Région Auvergne-Rhône- 
Alpes à la Métropole au titre du transfert de compétence "transports scolaires" qui s’élève à 128 655 403 €. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer toutes conventions ou actes y afférents, notamment pour en 
préciser les modalités de versement. 

3° - La recette de fonctionnement en résultant, soit 128 655 403 € sera imputée sur les crédits inscrits et à 
inscrire au budget principal - exercices 2020 et suivants - chapitre 73 - opération n° 0P29O2634A. 

4° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit 44 778,74 € sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire 
au budget principal - exercices 2020 et suivants - chapitre 65 - opération n° 0P29O4694A. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 17 novembre 2020. 


